C.I.M.E.S

Citoyens pour l'Information dans le Mellois sur l'Environnement et la Santé

STATUTS

Article 1 : constitution et dénomination
Entre les personnes. qui adhèrent aux présents statuts et celles qui y adhéreront ultérieurement, il est fondé une association qui prend le nom de «CIMES», régie par la loi du 1" juillet 1901. Son rayon d'action s'étend au Pays Mellois.

Article 2 : objet
1'association a pour but de :

- analyser l'impact des activités humaines sur la population et l'environnement

- situer les risques et les responsabilités

- informer la population sur ces risques et responsabilités

- défendre l'intérêt des citoyens contre ces risques

Article 3 : siège social
Son siège social est fixé à Melle, au centre socio-culturel, place René Groussard.

Article 4 : moyens
L'association agira notamment par :

-
Des actions de formation et d'information au moyen de brochures, conférences, articles de presse,  exposition, réunions publiques, visites de sites présentant un intérêt de prévention écologique,..etc..

· Tout moyen légal contribuant à atteindre les objectifs de l'association, y compris le recours en justice 1e cas échéant contre toute décision faisant grief aux intérêts que l'association s'est donné pour objectif de défendre.

Article 5 : éthique
L'association est indépendante de tout parti politique, de toute confession religieuse, et de toute société philosophique.

Article 6 : composition
L'association se compose de membres individuels et d'associations. La qualité de membre individuel de  l'association s'acquière par l'adhésion aux présents statuts et par le versement d'une cotisation qui sera fixée par l'assemblée générale.

Les conditions à remplir pour l'acquisition du titre de membre bienfaiteur ou de membre fondateur de l'association sont définies dans les mêmes conditions. L'adhésion des associations est soumise à l'approbation du conseil d'administration.

Article 7 : assemblée générale
L'assemblés générale se compose de tous les adhérents (individuels et associations). Chaque adhérent et chaque association a droit à une voix. Les adhérents absents pourront donner pouvoir à un adhérent présent de leur choix. Un adhérent ne pourra recevoir le pouvoir de plus de trois personnes. L'assemblée générale se réunit statutairement tous les ans sur convocation du président et chaque fois que le conseil d'administration le juge utile. Elle peut être réunie si le quart des adhérents le demande. L'assemblée générale entend les rapports qui lui sont soumis et qui figurent à l'ordre du jour établi et délibère sur la situation morale et financière de l'association. Chaque adhérent a le droit de demander par lettre au président l'inscription d'une question de son choix à l'ordre du jour.

Articles 8 : conseil d'administration
L'association est administrée par un conseil d'administration qui comprend 24 membres maximum. Les candidatures doivent être déposées au moins 15 jours avant les élections. Le conseil d'administration peut faire appel à des personnes compétentes de son choix. Il choisit parmi ses membres au scrutin secret un bureau composé d'un président et d'un vice-président, d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint, d'un trésorier et d'un trésorier adjoint. Les membres du bureau sont élus pour trois ans.

Article 9 : renouvellement du conseil d'Administration
Le conseil d’administration est renouvelable par tiers chaque année lors de l'assemblée générale statutaire. Les noms des premiers sortants sont désignés par le sort. Ils sont rééligibles. Toutes les fonctions, soit au sein du conseil d'administration, soit au sein du bureau sont gratuites. Dans l'intervalle qui sépare deux assemblées générales, le conseil assure l'administration de l'association et met à exécution les décisions prises par l'assemblée générale.

Article 10 : rôle des membres du bureau

La présidence, sur mandat du conseil d'administration, représente l'association en justice et dans tous les actes de la vie civile, le secrétaire est charge de la rédaction des procès-verbaux, de la correspondance, des convocations, etc. Le trésorier est en charge de la comptabilité. Il encaisse les recettes et acquitte les dépenses autorisées par l'association sur mandat du président.

Article 11 : ressources de l'association
Les recettes de l'association se composent des cotisations des adhérents, des dons volontaires, des subventions : des ressources créées à titre exceptionnel, du revenu des biens et valeurs de toute nature.

Article 12 : révision des statuts
Toute demande de révision des statuts devra être signée du dixième au moins des adhérents. La révision pourra être également proposée par le bureau. Une assemblée générale extraordinaire devra être convoquée à l'effet de statuer sur cette proposition.

Article 13 : règlement intérieur
Le conseil d'administration pourra établir un règlement intérieur. Il sera soumis à l'approbation de l’assemblée générale.

Article 14 : dissolution de l'association
La dissolution de l'association ne pourra être prononcée que par une assemblée générale extraordinaire convoquée trois mois à l'avance. Elle ne pourra être décidée qu'à la majorité des deux tiers des suffrages.

Article 15 : dévolution des biens

En cas de dissolution, l'actif net de l'association sera attribué par l'assemblée générale extraordinaire à

une association ayant un objet similaire.

